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TURQUIE-
Constantinople , le 12 avril. — La misère et le 

«iqne de vivres sont parvenus au derniex- degré 
«ces derniers jours. Une nouvelle décision du 
internement a abrogé le monopole des grains qui 
existé jusqu’à présent , et on espère par là que 

is provisions que les usuriers tiennent encore ca
ptées rentreront dans le commerce. Quelques bâ- 
ïœns chargés de grains sont arrivés de la Mer- 
Siire, La fêle du Bairam a e'té terminée avec la 
julennilé accoutumée. La nouvelle de l’assassinat de 
liinbassadeur russe à Téhéran a fait naître ici l’os- 
Joit d’une rupture entre la Russie et la Perse, 
le nouveau Grand-Visir Reischid-Pacha est arrivé 
i Schumla.

ANGLETERRE,

Loaders, le 5 mai. — Fonds publics. Red. 86 
Jl1’C0I1S. 87 i|4 ; cons. h terme 87 i|4 ; act. de 
«banque 208 i|2.

" La mesure financière qne plusieurs journaux 
îNient aunonce'e avec tant d'emphase , se réduit 

projet de créer des billets de l’échiquier , pour 
r®s millions livres st. Les souscriptions seront re- 
t||[s jusqu’au 8 de ce moi3 , et les intérêts cour- 

a daler du 5 avril 1829. Cette opération n’a 
N produit de changement matériel dans les con
ciliés.

L. continue dans difTe'rentes parties d’An- 
j;,erif \ « signer des pétitions pour l’abolition des 

s Areales actuellement eu vigueur.
L; .^ne lehre écrite de Londres à Dublin assure 

1ue O’Connel se présentera jeudi 
!. amore des communes pour y siéger , et que 

> déracinent ne s’y opposera pas.
«s f.a înesure l’émancipation porte déjà d’heu- 
liiDîr‘i' • ' ''aiSreur qui régnait dans les esprits 
iKoncd. 1.nsens'bleu>eut. A York, un banquet de 
lii,en[ lal1011 a eu lieu ; on voyait siéger confu- 
lr>„. i cs membres de divers partis , les torys à 

“es tviglis,
i:i|,l^|S doubles parmi les ouvriers tisserands do 
toe oefo,lal-Green continuent. Hier, il y a eu
tum,,111,111 ‘foplus de 10,000 individus, hommes , 
tiff cefaus. Un M. Hernter , pareillement ou
ïtSserand, a harangué la multitude, et a dit 
’Hail ;oritrei'cs restaient unis, ils forceraient 

Itcixeraj °S % ^eur accorder des salaires qui les etn- 
bc0||llnn <e raaurir de faim; que ce n’était pas 
f-iit L f1!??0 cHangère qu’ils avaient à craindre , 
f,l,i J faibl- • 

î
'"'aïeul ' esse ffo quelques-uns d’eux , qui cou- 

*’ts a p 3 ,,lavaillcr à des prix inférieurs. L’assem- 
des resolutions portant qu’il 

EnSui(^es Propositions aux maîtres.
Jîtion n ^Ue‘(lues maîtres sont entres en né^o- 
L , avec

|,tlS "binaires
éi!
Maires act "i'6 au8nlellta,lon peu considérable des 
»ivre (|eUt, S' ^es col'ditions ayant été réjetées, 

a Inaction a recommencé dans la 
1 métiers ont été brisés. On soupçonne

es ouvriers et ont offert de payer 
mais d’autres n’out voulu con

et 3
,!-vliers
n"‘ en fiui apportent eux-mêmes leurs tissu
llsi de s5'0'0*aUX ’ comlïle le font d’autres indi- 
Wdt’tuj ?l etle rciîr^us eux-mêmes coupables. 
"l,tiées n-, ^ U,5S habitées par les ouvriers sont 

P,p la foule qui les remplit.

P . FRANCE.
1 le
7’ 'es àr|L?„‘mai: ~ La cha,nbro des pairs a adopté 
l\L llcles GUI rosfnîpnf _______X .... , r111 Code ;• q,îl rea.taimt encore à voter du pro- 

uo Penal militaire.

— Le sieur Finot , ancien conventionnel , l’an 
des votans , est mort dans la commune d’Avrolles 
(Yonne) ; il était huissier avant la révolution.

— D’après des lettres arrivées de Nevers , le 
préfet a été blessé au bras, dans les troubles qui 
y ont eu lieu par suite du liant prix du pain. 
Un attroupement de femmes s’est emparé de deux 
voitures chargées de grains , et les a conduites au 
marché , malgré les efforts de la gendarmerie.

— Les lettres de différens points du continent an
noncent qne l’amirauté anglaise rappelle les officiers 
de marine à demi-solde , et l’on dit même que l’An
gleterre va faire un emprunt qui sera dans peu sou
mis au parlement.

— On se souvient encore de la rixe sanglante 
qui eut lieu, il y a quelques mois , entre des Suis
ses et des militaires de la garde , au village de Che- 
nai , près Versailles. Ce village vient d’être de nou
veau le théâtre des mêmes désordres. Hier , à six 
heures du soir , des grenadiers à cheval de la garde 
royale et les Suisses dansaient dans le cabaret où 
avait éclaté la première scène. Les grenadiers étaient 
au nombre do dix et les Suisses environ quarante. 
Une querelle s’éleva bientôt entre eux ; les sabres 
furent tirés de part et d’auGe , et l’on se battait 
avec fureur , lorsque la garde arriva , et dispersa 
les combattans. Un des grenadiers , atteint d’un fort 
coup de sabre à la tête , a été transporté à l’hospice.

— On a calculé en Angleterre le nombre des hom
mes et des navires que les tempêtes et les incen
dies ont tait périr à la mer depuis quinze ans. Le 
total est véritablement effrayant. Par exemple , il a 
été constaté que l’hiver de 1821 à 1822 avait lui 
seul consommé 20,000 hommes et 2,000 navires , et 
que 260 bâtimens et 2300 hommes s’élaient perdus 
seulement sur les côtes de Danemak. L’hiver de 1822 
n’a pas été moins funeste.

CHAMBRE DES DÉPOTES.

Suite de la séance du 5 mai. — La discussion 
continue sur les crédits supplémentaires et princi
palement sur les dépenses faites par M. l’ancien 
garde-des-sceaux.

Après des débats fort animés et un discours très 
remarquable de M. Dupin aîné, M. Hyde de Neu
ville monte à la tribune et dit : Je monte à la tri
bune , non comme ministre , mais comme député. 
J’aime et j’aimerai toujours à me placer sur le ter
rain de la franchise et de la vérité. J’aborde fran
chement la question. Il y a eu irrégularité , et très 
grande irrégularité dans la dépense. (Vive sensa
tion.) Personne ici ne le conteste. (Silence à droite.) 
Mais la main sur la conscience vous avouerez tous 
que l’ancien garde-des-sceaux n’a pas fait tourner ces 
fonds à son profit.

Une voix à gauche ; Et la tapisserie du jugement 
de Salomon ! ( On rit. )

Autre voix : Et la salle à manger.
M. Hyde de Neuville : Il y a ici un cas de respon

sabilité qui n’est pas défiai. Si vous renvoyez j’au- 
cien garde des-sceaux devant les tribunaux , cette 
action 11e produirait aucun résultat. { Nombre de 
voix : Qu’en s’avez-vous. ) Il n’existe pas de loi sur 
la responsabilité ministérielle ; vous 11e pouvez l’exé
cuter par anticipation; proposez-la d’abord. ( Inter
ruption prolongée. )

Une fou le de voix à gauche ; Proposez vous-mêmes 
cette loi , c’est à vous qu’est réservée l’initiative.

M. Hyde de Neuville : Je désire que cette loi soit 
promptement proposée ; je le désire pour nous, pour 
nos successeurs ; mais enfin j’établis un fait , c’est 
que eetlc loi u’existc pas et que si vous veniez à ia

créer elle ne pourrait avoir un effet 
conscience nx’a obligé de vous soumetti5 
valion. ( Aux voix ! aux voix ! )

La clôture est prononcée à une très ;
Uue partie de l’extrême droite ne se lève ni pour 
ni contre.

M. le président : L’amendement le plus large qu’on 
ait proposé est celui de M. de la Boëssièro , puis
qu’il consiste dans le retranchement du second pa
ragraphe. La proposition est elle appuyée (Oui ! oui.) 
Je vais la mettre aux voix.

Une partie du centre droit se réunit aux deux sec
tions de gauche pour repousser la suppression du pa
ragraph“.

M. Dupin ainé propose un.amendement qui dé
termine qu’une action en indemnité sei’a exercée par 
M. le ministre des finances contre l’ex-garde-des- 
sceaux Peyi’onnet. — Cet amendement, combattu 
par MM, les ministres des finances et de la marine , 
est soutenu deux fois parsonauteur et par M.deTracy.

L’amewdement de M. Dupin est adopté au milieu 
des marques de satisfaction du côté gauche.

Au moment où l’on va passer au scrutin sur l’ar
ticle amendé, le côlé et le centre droit désertent la 
salle. La chambre n’étant plus en nombre par cetta 
désertion , le scrutin est nul. — La séance est levée.

A l’ouverture de la séance du 6, la chambre a 
voté l’ensemble de la loi des crédits supplémentaires 
à la majorité de 186 voix contre 144*

Le projet de loi relatif aux crédits supplémentai
res du ministère des affaires étrangères , a ensuite 
été adopté à la majorité de 249 suffrages contre 33.

— Le projet de loi sur les douanes sera présent© 
lundi prochain.

PAYS-BAS-
Liège, le 9 Mai.

L’adoption de la loi sur la presse a cause’ aa. 
conseil-d’élat une joie extraordinaire. On assura 
qu’immédialement après le résultat des délibéra
tions , S. M. a demandé à M. Van Gobbelschrov 
un rapport sur la mise en liberté des détenus aux 
Petits-Carmes. M, V an Gobbelschrov se serait adressé 
à Van Maanen, parce que ce genre de rapport entre 
plus spécialement dans les attributions du ministro 
de la justice. Van Maanen a refusé péremptoirement 
de faire ce rapport. M Van Gobbelschroy lui aurait 
offert alors de s’en charger lui-même , en priant 
toutefois son collègue de le signer. On assure qua 
Van Maanen répondit qu’il ne ferait pas de rapport 
à ce snjet, ni n’en signerait, et pour sa part , il ne 
consentirait jamais à ouvrir â ses voisins les portes 
de leur prison. Il paraît qu’aiors M. Van Gobbels
chroy lit lui-même ce rapport , auquel ses deux 
collègues MM. Verstolk et Van Goudriaan adhérè
rent et qui fut ensuite soumis à S. M. qui l’approuva 
et le transmit au conseil-d’éiat. Le conseil-d’état 
paraît avoir sanctionné ia mesure propose'e à la 
presque unanimité. Il paraît que l’arrêté signé le 
samedi ou le dimanche devait être exécuté le lundi 
et on s’y attendait généralement à Bruxelles. Ce
pendant les prisonniers subissent toujours leur peine 
et on commence à craindre que quelque mauvaise 
influence ne paralyse celle de la chambre et du 
roi , et que les paroles de MM. Raoux et Van Pabts 
ne soient provisoirement encore que des promesses 
auxquelles il manque le consentement de sa arâce 
notre Peyronnet. Des personnes qui Se prétendent 
bien instruites disent que l’arrêté ne sera mis à 
execution que quand la loi de ia pressefaura passé à 
la premiere chambre , qui s’eu occupera vendredi 
prochain. Ce ne serait donc quo partie différée.

(Journal de Louvain.)



—‘Nous apprenons que la santé de S. Éxc. le mi
nistre de la justice est entièrement rétablie. Les 
journaux qui par excès de courtoisie à l’égard du 
magistrat des magistrats y eussent pour quelque tems 
voulu fermer les yeux sur les actes de son admi
nistration , peuvent donc sans scrupule et même 
sans compassion en poursuivre la critique. (Belge.)

La première chambre a été réunie hier ; mais 
grâce au mystère qui enveloppe les délibérations 
de ce corps , la nation qu’il représente ne sait or
dinairement ce qui s’y passe que par quelques mots 
annonçant le rejet ou l’acceptation des lois proposées; 
excellent moyen pour hâter le développement de 
l’esprit public ! (Idem.)

—Pendant la nuit du 3 au 4 de ce mois, des 
voleurs ont coupé les courroies de la diligence de 
M. 'J. van Gend , allant de Bruxelles à Liège et en 
ont enlevé un balot pesant 11 livres des Pays-Bas, 
un paquet de linge et une boîte de carton. Ce vol a 
été commis pendant le trajet de Louvain à St.-Trond.

— Nous apprenons de bonne source qu’on a fait 
des recherches dans quelques districts , notamment 
dans celui d’Eecloo , pour connaître les personnes 
qui ont distribué le Manuel Électoral que nous 

-avons imprimé. A moins qu’on ne songe à les récom
penser de leur dévouement , ces personnes auront 

-de quoi rire d’une semblable enquête. (Catholique.)
— Des électeurs mal cboisis élisent de mauvais 

-députés aux états provinciaux ; de mauvais députés 
aux états-provinciaux envoient de mauvais députés 
aux états-généraux , et ceux-ci nous gratifient de 
l’impôt-moûture ou de quelque chose approchant. 
Nos campagnes qui ne veulent ni de l’impôt-moû- 
ture ni de rien qui lui ressemble se sont entendues 
•cette année pour donner leur voix à des hommes 
indépendans et éclairés ; de presque tous les points 
de la province, il nous est revenu que des listes 
d’électeurs, dressées par les ayant-droit, avaient 
circulé plusieurs jours avant que les administrations 
locales ne fissent recueillir les suffrages , et bientôt 
nous apprendrons le succès de ces démarches toutes 

-constitutionnelles. (Courrier des Pays-Bas.)
— Une partie des ayant droit du district électo

ral de Herck-la-Ville ( Limbourg ) ont arrêté une 
liste de iss personnes connues par leur indépendance 
et qu’i 1s se proposent de nommer électeurs.

— On écrit de Leuze au Courrier des Pays-Bas 
que M. Latteur, employé du fisc, est en concurrence 
avec M. E, Louvain, ancien notaire, pour rem
placer aux états-provinciaux du Hainaut , un mem
bre qui a donné sa démission : les hommes indé
pendans espèrent que M. Louvain l’emportera sur le 
candidat du pouvoir.

— Le passif de la faillite da commissionnaire de 
Gand est de 3o à 4°.000 florins.

Le 16 de ce mois, il paraîtra à Bruxelles un 
nouveau journal sous le titre de National ; le prin
cipal rédacteur , M. H. G. Moke „ annonce dans le 
prospectus qu’aucun étranger ne sera admis à coo
pérer au National autrement que pour la partie 
qui n’aura point de rapport avec les intérêts du pays, 
intérêts qui ne seront traités que par le rédacteur 
en chef ou par d’autres rédacteurs nationaux.

— D’après les dernières nouvelles de Naples, le 
“Vésuve est de nouveau en état d’éruption : il vomit 
des masses de feu , accompagnées de pierres , qu’il 
jance à la hauteur de 600 pieds.

— Il n’est point vrai qu’une souscription ait été 
-ouverte à Ostende pour les Portugais qui y ont débar
qués ; UR officier de cette nation écrit dans la feuille 
d’annonce de ladite ville que l’empereur don 
Pedro a pourvu aux besoins de ses fidèles et malheu
reux sujets,

— On mande de La Baye : S. Exc. le lientenant- 
général van den Bosch, gouverneur-général de nos 
possessions aux grandes Indes , est parti avant-hier 
pour Bruxelles, afin de prendre congé de S. M. et, à 
ce qu’on assure, recevoir ses dernières instructions; 
le départ de S. Exc. pour Batavia devant avoir lieu 
sous peu de jours.

— Le manque d’espace nous force à remettre à un 
n° prochain , quelques extraits de la réponse du 
Courrier de la Meuse aux dernières lettres de M. 
Rouveroy.

k

DEUXIÈME CHAMBRE DES ÉTATS-siêlIR AUX-
Séance du 7 mai. ■—• Présens 73 membres.
Quelques pétitions sont renvoyées au comité, entre autres 

une signée par 56 habitans de la commune de Scheldewin- 
cleke , qui réclame la libellé de l’enseignement , l’exécution 
du concordat, ainsi que la suppression de la mouture et de 
l’abattage.

Le comité des pétitions rend compte (par M. de Brouckère) :
1° d’une pétition de M. Rodenbach et consors , brasseurs à 
Roulers, qui voient une violation de l’art. 157 de la loi fon
damentale , dans l’impôt municipal établi à Roulers sur la 
bierre. î—. Dépôt au greffe et impression du rapport sur la 
demande de MM. de Stassart et Goelens. — — 2° D’une 
petition des Sauniers de Courtrai contre le surcroit d’impôt 
projeté. — Dépôt au greffe.-------'3° D'un mémoire des mar
chands de vins de Gand, relatif à l’impôt (projeté sur les 
vins. — Dépôt au greffe et impression du rapport à la de
mande de M. Weerts, appuyée par d’autres membres.

Par M. Trenlesaux : 1° De la requête d’un sieur Pestiaux 
qui se plaint d’un déni de justice ; mais il ne précise rien , 
et il est impossible de comprendre l’objet de sa demande. —. 
Ordre du jour.'—•— 2° D'un mémoire du sieur Tunck,juge 
de paix à Lokeren , présentant des observations sur l’organi
sation judiciaire. M. de Meulenaere demande qu’il soit déposé 
sur le bureau pendant la discussion de demain, attendu que 
objet s’y rattache , ce qui est adopté , ainsi que le dépôt au
greffe ensuite.------ - 3° De la pétition des héritiers d’une veuve
de Mons, qui se plaignent de n’avoir pas connu la liquidation 
de leurs rentes, attendu qu’aucun avis ne leur a été donné 
et qu’ils ne lisent pas le Slaats-Courant. Ils sollicitent d’être 
relevés de la déchéance. — M. de Stassart demande l’impres
sion du rapport, d’autant plus que cet objet important mé
rite de fixer d’une manière spéciale l’attention de la chain- 
bic. — Cet impression est décidée , ainsi que le dépôt au greffe.

Par M. Pestature : 1 ° de la requête d'un sieur De Coster 
domicilié à Vilvorde , qui prétend avoir été faussement accusé 
d’un attentat à la pudeur. — Ordre du jour. — 2° de négocians 
en couvertures et tissus de laine qui se plaignent de vexatious 
de douanes éprouvées sur la frontière, province de Namur, 
ou les lois s’appliquent d’ün autre manière que dans la pro 
vince de Luxembourg. — Dépôt au greffe, et impression du 
rapport demandée par MM. Fallon et Luzac, — 3° d’un mé
moire de fabricans de tulls de Gand , qui demandent le main
tien du droit actuel sur le tull.—Dépôt au greffé; l’impres
sion n’est pas demandée , le mémoire ayant déjà été distribué 
aux membres par le soin des pétitionnaires.— 4° de la plainte 
du sieur Delestré , adjudicataire des travaux d’entretien du parc 
de Bruxelles, contre un conflit de justice élevé parle gouver 
neur du Brabant-méridional. — Dépôt au greffé et impression 
du rapport à la demande de MM. Le Honet autres membres.

Par M. Schooneveld : 1° d’un mémoire du sieur Jean Dunne 
aubergiste et loueur de chevaux , près de Harlem , qui se plaint 
des dispositions île la loi sur la poste aux chevaux ; il voudrait 
qu’elle fut modifiée de manière à être moins onéreuse aux 
habitans. — M. de brouckère s’attache à faire ressortir , en 
peu de mots, les vices de la législation existante qui lui pa 
rait incompatible avec notre organisation, il demande l’im
pression du rapport.—'Adopté, ainsi que le dépôt.au greffé- 
—• — 2° d’une requête des fabricans de vinaigres de Malines . 
contre l’augmentation de droit projetée.—Bépôt au .greffée, 
impression à la demande de M. Warin et autres.

Par M. Van Reenen : 1° de 44 pétitions en redressement det 
griefs , dont 35 pour la liberté d’enseiguement, 8 pour la liberté 
de la presse, 7 pour l’inamovibilité des juges , 6 pour le jury , 
6 pour la responsabilité ministérielle, 13 pour le concordat 
et 2 pour le libre usage de langue. —Dépôt au greffe et
mention à la suite du rapport joint à l’adresse au roi.------ ,
2° de deux pétitions dans des intérêts privés pour des objets
du ressort des tribunanx.-------3° d’un mémoire du sieur
Maximilien Domalius ( de la province de Luxembourg ), re
latif à divers objets , mais dont on n’a pu comprendre le but. 
— Ordre du jour.

La séance est levée à 2 heures moins un quart; on s’ajourne 
au lendemain à U heures.

Séance du 9. — L’ordre du jour la discussion des change- 
mens à la loi de l’organisation judiciaire , proposée par MM. 
Barthélémy,Doncker-Curtius,van Crombrngge et Schooneveld.

La séance a commencé par le rapport de la section cen
trale sur le budjet décennal, dont la discussion est indiquée 
à lundi. 1

La parole est à M. Barthélémy.

ÉLECTIONS.
On nous informe que M. Deponthière , pre

mier assesseur de Jupille , a porté lui-inêrne hier, 
vers deux heures, les bulletins d’élection, chez 
un grand nombre de votans de sa commune, lais
sant à son collègue M. Massart et au garde-cham
pêtre le soin de distribuer les autres. Le choix 
d’éligibles indiqués aux votans par M. Deponthière 
est, à une seule exception près, entièrement op
posé au choix proposé par l'association constitution
nelle , etc. Le uom excepté n’est autre que celui 
de M. Deponthière lui-même.

Personne assurément n’est tenu de souscrire au 
choix , d’ailleurs très-désintéressé, de l’association ; 
mais ce qui doit causer ici. plus que de la sur
prise , c’est que celui-là même qui vient d’agir di
rectement contre le vœu exprimé par elle, s’était 
charge de distribuer en son nom, aux ayant-droit un 
avis et une liste d’e'ligibles. C’était sans doute aussi 
à l’engagement formel pris à cet égard par M. De

ponthière qu’il a dù de figurer sur la liste des é|' 
giffies indépendans. Et après ce que nous venons 
de voir, serait-il invraisemblable que M. Deponthière! 
se soit emparé de ce témoignage ostensible dean8 
fiance , pour captiver à son tour celle des ayant" 
droit , dans un sens tout opposé au mandat qu’j| 
avait accepté.

11 est inutile d’ajouter que M. Deponthière 
n’avait distribué aucun des avis de l’association

Voici la liste des éligibles recommandés par 
M. Deponthière , et celle de l’association. Les ayant 
droit qui n’ont pas encore rempli leurs bulletins 
ou qui, les ayant remplis , voudraient y fairedeî 
changeniens , les compareront entre elles et se dé
cideront en connaissance de cause.

Liste de M. Deponthière :
Deliége , bourgmestre, à Cerexbe-Hcnsenx. De- 

incuse , propriétaire, à Wandre. DEPONTHIÈRE, 
assesseur à Jupille , Diveux , propriétaire à Cererhe- 
Heuseux. Malaise, id. à Wandre. Monfelt id. à 
Tignée. Nivard , bourgmestre à Ayeueux. W001, 
propriétaire à Sonmagne.

Liste de l’Association :
Chefneux (Waith. J.), négociant à Senmagne, 
Cleen (Jean Joseph), propriétaire, à Fléron, 
Delsemme (Mathieu) propriétaire , à Fléron,
1Depondùere (Lamb. Ant. A.), propr. , à Jupille. 

il est naturel de penser que l'association navout 
plus ce candidat.

Fléron (Antoine), propriétaire à Retinno. 
Lenipereur (Dieudonné), propriétaire, à Melen. 
Louvrier (Jean Franc.), desservant , à Melen, 
Mawet (Lambert), propriétaire , à Flcron. 
Moreau (Paul Joseph j , propriétaire , à Ayeneuï, 
Rodberg (Pierre Jos.), négociant, ’a Soumagne. 
Romsée (François), juge de paix, à Fléron,
LP agener (Jean Jacques), prop., à Soumagne.

S’il se trouve des assesseurs communaux d’un 
caractère faible , et variable au gré du souffle ad
ministratif , en revanche on rencontre de brate) 
ayant-droit qui ne prennent le mot d’ordre que de 
leur conscience. On rapporte que l’employé d’un 
membre sortant des ctats-proviuciaux reçut la re' 
ponse suivante d’un votant dont il voulait capter le suf
frage e-i laveur de son chef : » Parmi les éligible' 
>• que vous nie recommandez j’apperçois quelques 
» hommes du pouvoir , et les hommes du pouvoir 
>» ne sont pas les miens. » Cela dit notre employa 
rengaina plume et écritoire et décampa sans en de
mander davantage.

On nous communique une liste d’éligibles colpor
tée dans l’intérêt de M. Courard , bonrgmesr* 
d’Uerstal, et sur laquelle il figure, ainsique 
frère , secrétaire de la commune.

Voici cette liste
Tollet, Jacques-Joseph , bourgmestre à Oupeyc.

-:n„, J-__ i A.________ ’— c-lLi i-n-pierre, bows«"»Gilles , propriétaire à Oupeye. Streel, Jean-
tre à Houtin. Charlier , Noël, propriétaire ■» ----- . ....mont --- 1 rv..„. ____1 J •

e à Honta nî. froid-

mont, Gerard-Oury , propriétaire à Haccourt. - „Ilff
Henri , propriétaire à Haccourt. Thonnaril, Toussa« ’ tLy. 
taire à Herstal. Jehotte, Lambert, proprietaire a 
Bernimolin , Francois, propriétaire à Herstal. lpV>n ° ’
„V.,.1 ________ A VA. Al r................................... .1 Tonn-M chel. M“*chel, propriétaire à Herstal. Courard , Jean-MicM

à Herstal-
mestre à Herstal. Courard. Jean-Henri, secrétaire u -- oa 

Sans vouloir préjuger les disposition P^r(J
moins favorables de ces éligibles, dont 1e c^l)a|)!0
ne nous est pas connu , nous croyons „ J0. 
de remettre sous les yeux des volansla liste te 
dation constitutionnelle :

à Li*be-

Delwaide , bourgmestre, à Hermalle. 
Delvvaide, propriétaire à Hermalle.
Laloiix (Jacques Louis), à Herstal.
Clerx de Waroux (J. Hub. Gil.), rentier 1 
Derkenne (Lambert Hubert), à Hermalle- 
Letihon [Franç. Mich. Jos.] , à Hermalle. 
Delexde (Lambert), à lleure-le-Romaij1- 
Delsupexiie , pour sa mère, veuve, a 1 e 
Mélotte (Antoine), percepteur, à Hersta . 
Devillers (Antoine) , à Herstal Pnuiai«-
Lecomte (J. II. Ant.), bourgœ. à Heurc-le- 
Sauveur (Hubert), à Herstal . j |4

Pour les prénoms , il est bon de re5 • |e, 
liste distribuée par l’administration pr°vl

de p"bl,er 
ftfi ° 
nient

M. le bourgmestre Courard nuns P1"1.® u; usa» 
la réponse suivante , à la cormm‘nlca .^Bieot * 
a été adressée hier de Herstal, ie



(jlaines démarches que M. le bourgmestre se serait 
pinises lors de la distribution des bulletins. En 
«mant chaque jour à tous les votans le conseil 

livrer à la publicité' les intrigues et les irré- 
ilarités qui pourraient se commettre dans les 
pations déboutés de l’eleclion, nous sommes 
mule nous refuser à publier aussi la justification 
îtrte par les personnes inculpées; et l’on doit se 
(citer de voir nos fonctionnaires se familiariser 
:aque jour d’avantage avec les habitudes cons'i- 
ilionnelles et les conséquences de la publicité. 
Ht à la justification en elle-même , les ayant- 
bit jugeront jusqu’à quel poiut elle est fondée : 

Messieurs,
le candidat constitutionnel qui a fait insérer dans le der- 

tf numéro de votre journal, l’article qui me concerne, n’est 
«t “acl : lorsqu’il avance que je me suis rendu chez les 
unt droit de nia commune pour les eugager à remplir leurs 
illtlins : mais je dois l’aveu de l’unique démarche que je me 
» permise dans cette circonstance.
ta faisant à chacun des gardes-champêtrcs la part des bul- 

5i! délection qn’ils devaient porter aux ayant droit, j’en 
» celui destiué au sieur Jean Baptiste Closset, vis-à-vis 
»son de qui je passe plusieurs fois chaque jour. Vers 

s dix heures et demie du matin du 8, je le lui remis ; et 
ie prenant, il médit, avant que je lui eusse adressé un 
, mot, qu il voterait pour Laloux , Mélotte et Bernimolin , 

qui ajouta-1-,1, il avait certaines obligations, 
itnloin de faire la moindre observation qui pût contra
st® vote, je lui dis qn’il était le maître de voter pour qui

ÄffaftT® lIue cependant je le priais , lorsque son 
, I serait (ait, de remplir son bulletin des noms des pre- 
rt»« "ne hste que je lui laissai , en le prévenant 
"Sh ‘attirer lorsque je passerai dans I’après-diner. 
«IL, ? cIemie j’entrai chez le sieur CIossct;et, 
S* temf de lui adresser la parole, il me dit 
Venais de sortir j apf eief chez Laloux au moment ou je 
fli ,on bnlb»Il d Vch®?, Ie. matm i son fils avait rem-
fils dn «ieur I ,’et<ll,>1* *.ava,t signé. Je lui observai que le 
lie sachant J.,.;™* “,av?:t,Pas. qualifié pour le remplir, et 
fa »0 reict de , ’ C etait aT a le faire î ce qui donnerait 
litt nuc il j„; E0.te\ Lui aya'd ensuite redemandé la 
.F lul avais laissée , je me retirai, 

foment à mLL’ Ce <IU‘ a donné lieu à ce qu’on lit, rela- 
ItmL, ,’ da,ns votre journal. 1

<*I%b dcniiuL*}6 P1‘lei du ge“.re d’intrigues et de moyens 
jfenroi l’article „P'Uä <C <îumze )ours, P;u' l’ayant-droit qui 
’«tendre le réSu?tat T C‘,,"ccrn.lr; Ie ,l“j bornerai à l’engager 
‘ras dont nniLîr , dépouillement du scrutin des com
bla mesure dp îw‘Ct elec,toral est composé; il lui don- 
W ses cône lin tstlrue et de la considération dont il jouit 

LLlüi Lféi’ .fournira , en même ten.., à ceux 
^itutionnpJip î e ° tiesiSncs pour électeurs par l’association 
u 41 ’ _a Preuve qu’ils en ont été puissamment

-es les ffimnimioo /lu „X_ r î• >les dans tonhp ■ î 4 * — —*- «-W |/uiaouiuiut,uL
:?®eût dans so„ “ s com,m'nes du district, et particuliè- 

P Ofac quartier, dépendant de la communei 5,

dernier

P PAO i„ x jjius uumureux.S lecteurs, J. M. Courard, bourgmestre.

mot aux ayant droit de la province de 
( Liège.

WanU^Len<i0rf entre ,es main3 vos bnllelins 

h
, , ------ ’V/O ouiaiiuo

«actdl (IT®6 de '?iraa,lche si l’on suit le 
)lle ce j °1' Rendant toute la journée du lundi.

^parvo^nU^”* droit, ne soit point mal em- 
t!'rètet vot - ',notsissez de bons éligibles : votre

ierslal ml»1. quartier, dependant de la et 
!îs P*us, nombreux.

l!,èlet vc- f ■■«•>*ssez ae Dons eligibles : votre
r’»» nom du SruTî e" f0Iî‘ k ‘°' 5 6t " ayeZ 
'*(Par lm, n 1 ’ 3 faiblesse de vous laisser sé-
' fuient sPPmô?eSSeS °“ l<3S menaces des gens qui
■Jjteïèt particulier]* affa“'eS publi<*ues 9ue pour

'"knelr0«8 dS mauva!s éligibles surpris à 
!i| lernns e ’ hgurent déjà sur vos bulletins, il 

* <lii.leaÔCOre ’ P>'ez'les; mmplacez-les par 
5> donnez n°Ui"e r®mP'ace2; P»3 du tout; 

"!,Veaà vu paa “U moins à l’administration dont 
^Ifibiiant US Plaindre, des armes contre ous , 
j!|raiion, nonamer des députés dévoués à l’ad-

“’l'ttlini doL ,0U.1 nom a,lhslilué à un autre sur 
11,11 $avez e!re aPProQrés par vous ; ou , si 

, 'If, et fa , S ecr,rc' aycz recours à la main d’un 
lrcs et cbannS altesler Par ou fonctionnaire ces

oangemens.
Il

DASSisj
■'"^nce d'SES DE LA PR0vince de LIÈGE.

l’àccusatbn d"" ^valeur nommé Bapp coin- 
3 cldfs daQs vol de paille commis à l’aide
C1 “‘été fixés ne de,penca"ce de l‘eu habité. IDeux 
flW°lr dhe slaPvc H’!eS'dü,batS decette affaire qui 

.1 accusation. Mais les pre-
• iP ,blic , que kp”bientôt la cour et le 
*ül J1‘jonvfctiol uuM le3'3*1' fïifc tIne reprendre son 
C daiIle”« avec* une Sans autl'e forme ;

k c0,^t P°ssesseur î ' > la Srange, dont il
»app a iSaCCCS afCCtte «on

■ * r» iîS'5^“ *

L’audience du 4 a été consacrée à une accusation de btes- 
srfria graves. Dieudonué de Saucy , charretier de la commune 
de Hodnnont, s’était pris de querelle avec un autre charretier 
de Verriers , nommé Henri Leroy. De Saucy n'avait qu’une 
petite baguette à la main, tandis que son adversaire était armé, 
disait-il, d’un gros fouet. Mais le fouet, d’après les témoignages’ 
entendus, n’a point servi dans la rixe , et De Saucy d’ailleurs 
n en avait pas moins fracturé le cubitus du bras gauche j de 
Leroy qui fut, plus de vingt jours , incapable de se livrer 
a ses occujiations ordinaires. Déclaré coupable, de Saucy a 
ete condamné à cinq années de réclusion , mais exempté de 
1 exposition publique,

A 1 audience du 5 mal la cour s'est occupée de deux ac
cusations _ de vol domestique. Elisabeth Riga, servante à Es- 
neux . a ete reconnue coupable d'avoir pris à ses maîtres deux 
chemises de toiles de chanvre et un sac de toile grise. Sur 
la plaidoirie de_ M« Beaujean , eu égard à la modicité du 
vol et au jeune âge de l’accusée , la cour ne l’a condamnée 
qu a un mois de prison. Un nommé Fuit, dit Lekeu , a pro- 
j. aussi de 1 arrête du roi qui autorise les juges à correc- 
lonahser les accusations criminelles : déclaré coupable d’un 

petit vol de grains commis dans une maison où il tr availlait 
habituellement, il n’â été condamné qu’à denx années d’em
prisonnement.

I *** f*Tien? de sortie des presses de M. P. J. Collard in, sous 
e titre Omnibus liégeois , un fort bon petit ouvrage qui ne 

peut manquer d’avoir grand succès et jirompt débit , s’il a 
pour acheteurs tous ceux à qui il peut être utile. C’est un re- 
cue., cles ^options vicieuses les plus usitées dans nos provinces ; 
et il faut bien avouer que’, malgré notre invincible affection 
pour la langue française, notre langue nationale depuis des 
siècles, beaucoup d’entre nous ne lui portent point, en beau
coup de cas , un respect égal à leur affection. Aussi ne 
doit-on pas être surplis du grand nombre d’expressions 
condamnées par les omnibus. 11 ne s’élève guère à Jnoins 
de mille,

L opuscule, par la modicité de son pris âutant due par 
«on objet , est, comme on dit, à la portée de toutes les for
tunes et de toutes les conditions : mille fautes de langage cor
rigées pour 25 cents l c’est quarante Corrections pour ün cents.

COMMERCE. — Bourse de Paris du 6 mai.------Ren.
tes 5 p. o[o, jouiss. du 22 septembre 1828, f 08 fr. 00 c
— 4 tj2 p. 0(0, jouissance du 22 mars, 000 fr. 00 c. —!
— Rentes 3 p. 0j0 , jouiss. du 22 décembre 1828 , 78 fr 75 c
— Actions de la banque, 1829 fiv79 c. — Emprunt royai 
d Espagne, 1825,53 5(8 fr. —Emprunt d’Haïti , 000 fr. 00 c.

Bourse' d’Anvers , du 8 mai. — Effets publics. — Ils 
comine suit : Actions de la société de commerce 

I ’ 8„8- K- — Métalliques 98 1(4 A —Lots de Rotshild
de fl 100 19o N , dito fl 250 377 A.— Lots de Pologne de 
tl 300. — Emprunt Guebard 80 1(4 A. — Rente d’Espagne ins
crit au grand-livre de 200 p , 52 7(8 P. ; dito de 500 p. — Cer- 
tihcats Falconet 80 1(4 A.; dito à Londres 84. —Emprunt de 
Sicile , levée 1821, 85 ; 2« levée 1824 , 84 1 [8 A. — Emprunt 
Anglo Danois 65 1(4. * 1

Changes. — Le papier sur Londres se raréfié; les autres va
leurs ont éprouvé peu de variations. Amsterdam court pair P ; 
ff™™013 7,8 °l° P A- ~ Londres court 12 5 P ; à de.ixmois 

f ï ’ 3 troi.s mois °l°- — Paris court 47 1(8 ; à deux mois 
4b 13(1 b ; a trois mois 46 11 ( 16. — Francfort court 36 1 il 6 P, 
a six semaines 35 7(8 ; à trois mois 35 11(16 A. — Hambourg 
court 3d 1(16; à deux mois 34 1(8 A ; à trois mois 34 19(16'

Marchandises. —Ventespar contratprivé.
400 Balles café Brésil , bas ord. à 22 cents, consora.
150 barils café Brésil, à 22 1(2 cents, entr.
180 Balles café Portorico , de 28 à 29 cents, entr.

9 banques, id. id.
1000 Balles riz Batavia , jarix inconnu.

40 Caisses sucre Havane blond , à 23 fl. entrepôt.
4800 Nattes sucre Manille , de fl 17 7(8 à 18, entrepôt.

1 Caisse indigo Bengale, bon ordinaire violet rouge à 
fl. 4 87. 8 ’

2500 Sacs curcuma Java, prix inconnu.
Bourse d'Amsterdam , du 6 mai. — Dette active , 57 3i4.

— Idem différée 119(128. —Bill, de change 20 li4. _Syn
dicat d’anmrt 4 1(2 100 1(4.— Rente remb., 2 1 »2 ; 97 Ijl. , 
Act. Société de coin. 88 1(8. — Russ. Hop. et C" 5 100 114 
— Dito ins. gr. Ii., 99 1 (8. — Dito C, Ham. 5, 86 3[4. — Dito 
ein. à L. 5 , 88 1(4, — Prus. à Lond. 6 , 00 0(0. — Danois à 
Londres , 6o 3(8. — Ren. fr. 3 ”[0 , 79. — Esp. H. 5 1(2 °r<>

i (4' TDlt0 a Paris • 9 3(8. — Rente Perpét. 00 0i0 L 
Vienne Act. Banq, 1325 30.— Metall. 94 3(4. — A Rot 1« 
L, 00 0(0. — Dito 2® 1. 377. — Lots de Pologne, 00 OiO —Nan
Falcon. 5, 79 3(4.—Dito Londres 5, 83 3(4. * P'

Pain de seigle, 
Pain de ménage, 
Pain blanc ,

Pain de seigle, 
Pain de ménage, 
Pain blanc,

TAXE DU PAJN A LIEGE, du 9 mai. 
Tour la ville.

18 c. 0(0 au lieu de 17 1(2
33 c. 0(0 au lieu de 32 0(0.
44 c. 0(0 au lieu de 43 0(0 
Tour les faubourgs. - 
16 c. 1(2 au lieu de 16 0(0,
29 c. 0(0 au lieu de 28 ttjO,
40 c. 0(0 au lieu de 39 0(0

A MM. les rédacteurs du Politique.

D’après une annonce insérée dans votre journal , je vois 
qu’une bourse contenant 106 fis. P.-B. aurait été perdue dans 
inon bureau le 28 avril dernier. D1 apres les renscignemens que 
j ai pris sur cet accident, je dois declarer que rien 11e prouve 
que la perte de la bourse ait eu lieu dans mon bureau, et (’ai 
lieu detre surpris quon ait avance d’une manière aussi po

sitive cette dernière circonstance,sur laquelle on n’avait soi- 
même queues doutes ou des souvenirs confus. Agréez, etc* 

Lambeit Pasquet, entrepreneur des messageries.

VILLE DE LIEGE.
Le bourgmestre et les échevins , vu la lettre de M le lieu-* 

tenant colonel d’artillerie Back, tendant à ce que les for
malites prescrites par l’arrêté royal du 3l janvier 1824, soient 
remplies a l’egard du placement de deux machines à vapeur 
Uans les bâtimcns des ci-devant Récolets , quartier de l’est 
lune de la force de douze chevaux, et l’autre de celle dé 
vingt-cinq chevaux, toutes les deux à basse pression, pour 
lusage de deux nouvelles fabriques à y établir, Amcêtekt -

La demande ci-dessus analysée sera publiée et affichée, pour 
que les personnes qui croient avoir des motifs pour s’opposer 
:i etablissement projeté , aient à les remettre au secrétariat 
de la regence dans le délai de quinzaine.

A l’hôtel-de-ville, le 8 mai 1829.
Le Bourgmestre, chevalier Dï Mm,orra d’Euvoz. 4

TEMPÉRATURE v Liège, du g mai. — A 8 heure» 
du matin, 11 degrés au-dessus de zéro , a 2 heures, 13 degrés id.

ANNONCES ET AVIS DIYERS.
î °“ é ,rJLLU avant-hier de Pepinster à Chaudfontaine 
deux CACHETS et une CLEF en cornaline rouge, avec ut 
petit bout de cliainc en or. Bonne récompense à celui qui le: 
remettra au n° 161 , rue Sœurs de Hasque à Liège. C

,Reka.rd ’ tailleur, récemment arrivé de Paris, vient de 
s établir place de l’Université. D’après des arrangemens pril 
avec un coupeur de Paris, il est informé sur-le-champ de 
tout changement dans les modes. Il espère se recommander 
au public parle fini de son travail et la modicité de ses prix. 44Q

SOCIETE DU CASINO.
Assemblée générale convoquée pour dimanche prochain de 

Il heures à raidi, au grand foyer delà Salle de Spectacle, 
pour procéder au ballottage des candidats dont les noms soûl 
albebes au local sur Avroy, etc. (grj

Vu la FOIRE DE ST.-SERVAIS , il partira mercredi 13
du mois , une BARQUE par extraordinaire pour Maestricht. 
a 5 heures du matin. ggj

AVIS AUX OUVRIERS ARMURIERS.
Les ouvriers armuriers, platmeurs et autres, peuvent sept 

senter a la manufacture d’armes royales, quai delà Sauvenièr 
n D2 a Liege, ou il leur est assuré du travail pour plusieii 
années a prix fixe, outre les nombreux avantages déjà conn 
dont les ouvriers jouissent : le maître limeur de platine, rec, 
d abord vingt francs pour la première platine qu’il préser 
a la visite ; il peut prendre un élève platineur prés de lui 
“ trente francs de gratification pour le clief-d’œuv
de chaque eleve qu’il formera dans l'établissement

A VENDRE un TOMBEREAU à quatre roues. S’adresser sur 
la BATTE, n° 1110.

Un jeune homme, âgé de 24 ans, qui a déjà voyagé pou 
le commerce en France, désire continuer cette partie dan 
le royaume des Pays-Bas. Les personnes dont le commerce n 
serait pas assez étendu pour occuper un voyageur à leur compte 
auront de l’avantage à traiter avec lui.

Il ne prendra point la même partie pour deux maisons diffé 
rentes. S’adresser à M. Peikte , rue sur Meuse, n° 364. i

293 A VENDRE une belle et bonne FERME, située à en
viron un mille du Marché d’AUBEL , et à même distan "e 
de HENRI-CHAPELLE, contenant en une seule pièce trente 
bonniers 97 perches métriques et plus, dont la moitié ea 
prairie et moitié eu terre labourable, ayant les bâtimensau 
milieu ; on aura toute facilite pour le payement du prix 
. 8 tresser àu notaire Boulahger à Liège, ou au notaire Ernst 
a Anbei, qui donneront connaissance du prix et des conditions

A LOUER une MAISON commodément distribuée , situé© 
derrière la Salle de Spectacle , rue St-Jean, n° 766. S’adresser 
place St-Pierre n° 873. g

Un VOYAGEUR, age de 29 ans , parlant le Hollandais
1 Anglais et I Allemand, faisant des voyages réguliers dans toul
le royaume, désirerait se charger des échantillons d’une bonni
maison , soit par commission, soit avec appointement fixe 

S’adresser franco sous l’initiale A. n» 584, rue Féronsh-éi
à Liege. ^

On désire REPRENDRE la suite d’un STAMINE! a
laudé , ou acheter tous les ustensiles nécessaires pour en mnni 
un ; on s’arrangerait même des meubles. S'adresser au (ÆL, 
derrière la Magdelaine, ou une Idle bien au courant S 
stammet peut aussi se presenter. aat “un

QUARTIER à LOUER pour la St-Je,-m Fond St-Servais, n° 480. «Jean piocham

A VENDRE un CHEVAL de cabriolet, âgé de 7 ans e 
de tout defaut , rue Agimont n° 530 bis,'ainsi qu’une^ 
charrette aussi à vendre. 1

A LOUER pour le 24 juin, une MAISON, rue Agimon 
dresser au n® 030 bis. 6



'Établissement pour U traitement des Aliénés des deux sexes , 
fondé à Liège, quai d’Avroy , »° 636, par les doçtours 
Lombard , Tombeur , De Lavacherie et Delheid.
Les directeurs de cet établissement rappellent qu’il est en 

pleine activité depuis dix-huit mois. Les guérisons radicales 
qu’ils ont obtenues jointes aux avantages offerts par le beau et 
vaste local dont ils ont fait choix, leur paraissent des titres 
a la confiance des personnel qui s’intéressent au sort des 
aliénés; ils n’ont rien négligé pour mettre la maison sur le 
pied qu’exigeait une entreprise de cette nature. Les malades 
y sont conduits avec douceur ; ils jouissent de la plus grande 
liberté possible; tous les moyens thérapeutiques et moraux 
sont employés à leur égard, on exclus du traitement la con
trainte et la violence que l’on considère comme essentiellement 
nuisibles. — S’adresser audit établissement. 13o

On demande un ÉLÈVE en PHARMACIE. S’adresser Outre 
Meuse, rue Puits-en-Sock, n° 474, à Liège. 493

ADJUDICATION AU RABAIS.
Ceux qui désirent entreprendre les réparations à faire à 

l’église de Sainte-Foi, doivent déposer leurs soumissions ca
chetées au presbytère de l’église susdite, au plus tard le (5 
mai 1829 , où l'on peut prendre dès-à-présent connaissance 
desdites réparations. — L’ADJUDICATION aura lieu le 17 
courant, à tl heures du matin, audit presbytère. £67

GRANDES VENTES DE EUTAÏE.
Le 11 mai courant, 9 heures du matin, 150 marchés de CHÊ

NES de 2 à 4 aunes de pourtour et 50 marchés de HÊTRES de 
même grosseur très hauts et très clairs, au bois de Fayl-Tem- 
ploux , sis à Temploux , à 10 minutes de la Sambre et 5 mi
nutes de la chaussée de Namur à Bruxelles.

El le 12 mai, même heure 200 marchés environ de gros 
CHÊNES , propres pour toutes espèces d’usines et pour les 
constructions même navales , au bois de Rouveroy , à Sclayen , 
tenant à la Meuse. " 531

A LOUER , dès à présent, une grande et belle MAISON 
avec 50 perches de jardin, garni d’arbres fruitiers, étang etc. , 
située faubourg d’Avroy, rue Grand-Joukeu , n° 921. S’y 
adresser. 825

DÉPOT DE DRAPS A PRIX FIXES.
*** Charles Jean Samuel, place St-Lambert , a l'honneur 

de prévenir le public ; qu’il vient de recevoir EN DÉPÔT un 
assortiment de DRAPS qu’il vendra AU PRIX DE FABRIQUE, 
il espère, que les soins apportés dans le choix et leur bonne 
qualité lui mériteront la confiance des personnes, qui voudront 
l’honorer de leurs ordres, 8

Quantité de VINS CHAMPAGNE mousseux, lrs qualité, à 
1 fl. 89, rue Sœurs-de-Hasque , n° 285. 582

Au n» 761 , Potiérue, à VENDRE , an dessous du prix de 
facture, un restant de commerce en POTERIE. 369

VENTE CONSIDÉRABLE DE CHÊNES.
Lundi et mardi, 18 et 19 mai 1829 , à dix heures justes 

du matin, M. le comte de Geloës , chambellan du roi, fera 
vendre à l’enchère publique, par portions , dans son bois dit 
de St.-Lambert, situé sur les hauteurs des communes d’J may 
et d’Amsin, vers Bodegnée, 14 cents chênes de la plus belle 
élévation , dont une partie sont d’une à trois aunes de cir
conférence , les autres propres à la charpente et au char
ronnage. — Cette vente aura lieu à crédit, par le ministère 
de M» D. Marneffe, notaire à Huy , et sous les conditions 
lors à prélire.

On commence!a près le ruisseau traversé par le chemin 
venant du thier Paquay. g83

Le bourgmestre et assesseurs de la commune de Dalhem , 
-préviennent le public , que L’ADJUDICATION des travaux 
pour la reconstruction de l’église , est remise au dix-neuf mai 
courant, elle aura lieu publiquement , ledit jeur , aux charges, 
clauses et conditions dont les amateurs peuvent prendre ins
pection ainsi que du plan , chez M. le bourgmestre à Dalhem, 
ou à la maison pastorale dudit lieu.

Pour être admis à enchérir, les amateurs devront avoir dé- 
P°se 1 à l’hôtel-de-viile dudit lieu , avant l’heure fixée pour 
1 adjudication, une soumission cachetée indiquant en florins 
des Pays-Bas le prix de leur offre. 593

•290 Pour sortir de l’indivision , les BELLES PROPRIÉTÉS 
délaissées par feu Simon Gérard , à CHAINEUX, commune 
de Battice, seront VENDUES par enchères publiques, au jour, 
heure et lieu à fixer par les prochaines annonces.

On cherche un CHEVAL propre au cabriolet 
et à la selle. S’adresser rue d’Amay , n. 652 i

A VENDRE 2 T1LL-BURYS dont un n’a roulé que très 
peu, au n° 515, place St-Paiil , ils sont à voir de 6 à H heures 
du matin. 592

A VENDRE un CHEVAL servant à deux mains. — A 
LOUER de suite un beau QUARTIER, au Rivage en Pot, 
meublé ou non meublé S’adresser en Vinave-d’Isle , n° 603.

291 EXPLOITATION DE MINES.
A VENDRE de gré-à-gré 5(48es. dans la houillère dite du 

BONIER à GRADE, près de Liège, dont la concession est 
très étendue, pourvue de machines et en pleine activité. S’a
dresser à M' Dusart, notaire à Liège.
292 Le 25 mai 1829 , à 10 heures du matin, il sera vendu 
aux enchères par le ministère de Me Dusart , notaire à Liège, 
en son étude rue Férontrée , n° 569 , les cinq pièces de terre 
dont la.désignatson suit :

1° Une de 39 perches 23 aunes , située à Bovenistier,
2° Une aussi de 39 perches 23 aunes , au Hard du Dossard.
3° Une de 21 perches 80 aunes , près de B'eret.
4° Une de 13 perches 8 aunes, sur la hauteur du Faime.
5° Et une de 28 perches 33 aunes entre Pousset et Bo- 

Yenistier.
Ces pièces sont exploitées par’M. Brabant-Wathour de Limont 

dont le bail expire le 1er mars 1830. S’adresser audit notaire 
pour connaître les conditions.

ADJUDICATION DÉFINITIVE.
D’unchelleMAlSON de commerce, coin du Pont-des-Arehes, 

n° 954 , et d’une autre en dépendant sous le Pont, n° 951 ,1e 
jendi 21 mai à 3 heures de l’après-midi, pardevant le juge 
de paix du quartier du Nord, à son bureau rue Neuvice , par 
le ministère de M0 Parmektier notaire.

Ces maisons étant chargées d’un fort capital à 3 p. o. ; renti 
l’acquisition facile à raison du bas denier de la vente. 594

On demande un bon DIRECTEUR pour une houillière • 
ses appointemens seront proportionnés à ses talens. S’adresser 
chez M. Pasquet , Place-Verte, ou chez M. Richard-Lamarciif , 
rue St.-Hubert. 537

A PLACER pour 15 ans sur hypothèque à l’intérêt légal 
DIX MILLE FLORINS , appartenant; à une mineure. S’adres
ser, lettres affranchies, à Joseph Jamme, rue des Tanneurs, 
»° U9- 599

( ) Les RENTES perpétuelles dont le détail suit, sont à
VENDRE , chez le notaire Delvaux , derrière l’Hôtel de Ville,

Liège.
1° Une de 315 fis. 89 c. au capital de 12,935 fis. 89 c. , due 

par M. le baron de Ikeyerberg de Haelen.
2° Une de 49 fis. 39 1[2 c., rédimiblc à 3 1(2 p. 0(0 , due 

par le Sr. Galler , de Jemeppe.
3° Une de 4 fis. 2 c., due par Jean Dessart, d’Engis.
4° Une de 6 fis. 89 c., due par Joseph Tinlot et consors , 

de Jemeppe.
5° Une de 8 fis. 90 c. , et 119 litrons 25 dés spelte, due par 

François Dechesne , de Jemeppe.
I 6° Une de 12 fis. 92 e. , due par Charles Deyillers , de la 

rue des Tanneurs.
7° Une de 178 litrons 88 dés spelte, due par Joseph Ber

nier , de la Mallieue.
8° Xme de 238 litrons 51 dés spelte, due par Gifles Elias, 

de la Gleixhe.
9° Et une de 57 fis. 43 1(2 c. , au capital de 1952 fis. 81 c. , 

due par Louis Durieux, du faubourg St.-Léonard.
Ces RENTES sont bien constituées et une partie résulte d’ac

tes de rendages.

CHANGEMENT DE DOMICILE.
Le sieur G. Philippe , tenant l’hôtel des Pays-Bas, à SPA , 

a l’honneur d’annoncer qu’à dater du premier mai courant, 
son établissement est transféré , toujours sous la même en
seigne , aux Hôtels , connus jusqu’à ce jour sous les noms de 
GRANDE ET PETITE BELLES VUES , à l’entrée des Pro
menades de Sept Heures et du Marteau en ladite ville.

La situation avantageuse de ces vastes bàtimens , entourés 
de beaux jardins , ainsi que la bonne distribution des appar- 
teinens, meublés tout récemment à neuf, lui permettent d’as
surer toutes les commodités désirables aux personnes qui vou
dront bien l’honorer de leur confiance ; elles peuvent égale
ment compter sur tous ses soins pour qu’elles n’ayent rien à 
désirer sous tous les autres rapports.

Nonobstant ce changement avantageux pour les voyageurs , 
les prix resteront les mêmes qu’auparavaut. 573

( ) Mardi, 12 mai 1829 , à onze heures précises du matin,,
pour finir en un jour , dans le chantier des sieurs L. Delvaux , 
F’. Doneux et sœur, sur Avroy , le notaire Delvaux VENDRA 
une quantité des plus extraordinaires de BOIS SCIÉS , savoir r 
une partie très-considérable de fort belles planches de cliêue , de 
toute longueur, jusqu’à 4,4 3(4 , 5,5 1(4 5 1(2 et 6 aunes, dont 
la plus grande partie est fort seche ; une grande quantité de 
quartiers, barreaux , feuillets et foncures ; une partie extraor
dinaires de barreaux, planches et quartiers de hêtre de même 
que de planches et lattes de bois blancs , et de possolets, 
wères et terrases ; horrons de poirier, de prunier , de cerisier, 
de frêne et de chêne ; jantes de de 12 centiaunes ; lattes à 
plafonner, chenaux en sapin, etc. ete. argent comptant.

A LOUER une MAISON bâtie à neuf, avec cuisine, 
office , grand salon , quinze chambres à coucher , écurie pour 
douze chevaux et remise pour quatre à cinq voitures, cette 
maison située près du pont de la Rochette , commune rie 
Chaudfontaine, réunit beaucoup d’agrémens, et toutes les 
commodités désirables. S’adresser à M. Grisard-Limhourg 
rue sur Meuse à l’Eau , près du pont des Arches, n° 948 ’ 
à Liège. 56g

283 Une personne âgée de 56 ans, désire PLACER en viager 
un CAPITAL de t 100 florins des Pays-Bas. S’adresser rue 
Hors-Château , n° 222.

Au même n", on peut s’assurer contre les risques de Grêle 
et de Mer,

{ ) Mardi 19 mai 1829, à deux heures de relevée, le notaire 
IleLVAUx VENDRA en son étude à Liège, derrière l’Hôtel de 
Ville , une MAISON avec jardin, ayant vue sur le quai de la 
Sauvenière, située an commencement de la rue Mont St.- 
Martin en cette ville n° 606.

On peut traiter de gré à gré. S’adresser audit notaire.

280 A VENDRE, ave« facilité de payement,uuaAlffôftv 
commode et spacieuse, ayant de belles caves, citeme ave ' 
pompe , cour, fontaine, lavoir, fournil, verger, et quartier,!» 
derrière et deux issues, située rue Hors-Château u» !%• 
S’y adresser , ou bien au notaire Dusart.

246 La MAISON à porte cochère, n” 59o, rua Eéronstrée’
composée de grands appartemens ornés de glaces, divisé 
en plusieurs beaux-quartiers avec cour, remises, ’(icuriJ 
pompes, citernes, fontaines et jets d’eau, etc., etc est’ 
VENDRE au prix et sous les clauses à voir en l'étude d! 
notaire De Befve, rue Sœurs-de-Hasques, n° 281, à Liére

VENTE D’UNE BELLE FERME.
Samedi , 16 mai 1829 , une heure de relevée, il sera pro- 

cédé à Thimister , en la demeure du S1, Gustin, commercant 
à la requête des héritiers de feu Mathieu Déliiez, parierai 
M. le juge de paix du canton de Hervé, et par lemihistèn 
de Me Ophoven , notaire royal , à la vente aux enchères 
d’une ferme, consistant en bâtiment d’habitation et d’exploi 
latum, jardin légumier et trois prairies bien arborées y an 
nexés, contenant cinq bonniers 16 perches 66 aunes,silnéi 
en lieu ditELSEROUX, commune de Thimister, joignant; 
M. Snoek, Halleux et aux chemins.

S’adresser, pour eu connaître les charges, clauses et condition 
en l’étude dudit notaire, au pied du grand Tiège, à Hervé Ö

J. F. MASU , rue Vinûve-dTle u°, 52 , à Liège, faisantTc: 
compte et le recouvrement des effets de commérce et ante 
échange les espèces d’or et d’argent à un taux avantageuse 
donne 1(4 agio sur les louis de poids ; f. 11-81 des vieux lonii 
et carlins ; f. 16-44 des souverains de Brabant ; f. 9-63 (h 
Frederics de Prusse; f. 5-60 des ducats de poids;! 13-70 de 
croix de Malte; f. 11-83 des guinées anglaises/, f. 14-50 del 
rei der d’Hollandre de 14 fis et moitié des demis reider etc. 61

ON DEMANDE à louer pour la fin de l’année une MAISON 
bien soignée , composée de 6 à 8 pièces , plus cuisine, cave 
grenier, et jardin ou cour, pas très loin du centre de la ville 
et dans une me bien aérée. S’adr. au bureau de cette feuille.38

260 A VENDEE aux enchères publiques, en l'étude du no 
taire De Befve , le lundi \ 1 mai, à deux heures de relevce 
la MAISON cotée n° 117, au Grand Pré, communed’Ans,ave 
dépendances, et 17 perches de terre, en outillage, sous le 
clauses à voir chez le dit notaire , rue Sœurs de Masque n° 28

VENTE POUR SORTIR DE L’INDIVISION.
Jeudi, 21 mai 1829, «à 2 heures précises de relevée,i 

sera procédé pardevant Mr le juge de paix du quartier de 1 ou« 
de la ville de Liège, en son bureau , rue Plattes pierres, pa 
le ministère du notaire Delexhy , nommé à cet effeti V 
vente aux enchères d’une MAISON de commerce, p0llaJ 
le it° 683 , sise à Liège, rue St-Séverin. L’acquéreur eotlCia. 
jouissance au vingt-quatre juin prochain. S’adresser, p°ul v 
le cahier des charges à M. le juge de paix susdit., 
notaire Delexhy , qui est dépositaire des titres de propriété.

( ) MAISON A VENDRE.
Le jeudi, 21 mai 1829 , à 2 heures de relevée , a 

de M. Robert , avocat, agissant en qualité de liquida • 
l’union des créanciers de L. Raymond , Me /pjèrre
exposera en vente publique, en son étude, place • , ^ 
n° 21 , une maison, située au commencement (je 1 uj 
St-Laurent, n° 1106, composée au rez-de-chausseec■ ■

’ ' • ’ nremier cta0Ç
s-bon état, ** JTisine, lavoir, place à manger, salon , au premier

pieces et trois au second ; elle est en tres-buu^— j
porte-cochere et un jardin de 17 perches, ioUl^1I)a;ue 11
plus belle vue. S’adresser audit notaire pour 
conditions.

VENTE POUR CAUSE DE DÉPARÉ ^ 

v Mardi, 12 mai 1829, à 2 heures de 
vendu par De Louera, faubourg St.-Gdles, n ' g/J0[re 
litteries, porcelaines , batterie de cuisine , J1E6 lf
objets. Argent comptant. __

; de rencontre. SA VENDRE un BEAU CAROSSE i

La MAISON n° 1107, enseignée duLia iuziljvi, il i iv/ , nxioA i.iioo v.« - . j

située au commencement du faubourg ^St.-Laiu eu ^ c0|]jptaii
-DRE pour 3500 fis. P.-B', payable 3 à 
et le reste en rente. t „-»es. n1® ®ltrC

Une autre pour i 700 fis. P.-B. , libre de e r = (|e Lang’ 
deux-Ponts, Outre-Meuse, n° 584, et lI”e
aussi libre de charges , pour 1200 fis. Ê-"® 0 52.

J. F. Masü, rue Vinàve-d Isle ,
Pont d« g4,1

CHAMBRE garnie à LOUER, avec pension,
ches, n° 952. ____
----- ------------------------------------ ------ j------ Tbelle et?1'3/

pour la St.-Jean prochain „tac]e, P/f 
lèe à proximité de la place A île *A LOUER ,

MAISON , située à proximité de la pla>-—miîpséé 
à un commerçant, fabricant ou rentier, e° J^res aUJi 
SALONS aux rez-dp-rlianssée . cuisine, 8 ii„craVf-’ ,SALONS aux rez-de-chaussée, cuisine 
mier et au second étages, grands grenu 
mens derrière , deux cours, etc. S’adresser 
feuille.

e , cuisine, ^ cave-5, " ,
ands greniers, ^ jjUreai^e ci

A LOUER, pour le 24 juin prochain, un Q 
tièrement indépendant avec cave et cuisi 
derrière St.-Paul, n° 511.

S'adressa: P

II. LIGNAC, imprimeur du Journal, place d|J P
itacle, i#




